
Provi/ions-pontr M. le Càmte de Frotztenac, du 7 Avril, 16 7z,. . o|v|fii-a° de
De. Gouverneur et Lieutenant Général pour le Roi, femblables à cees au R.^A

de M. de Courcelles.
Cozm.4 ïion pour M. Duchejkeau, du 5 Juin, 1675, d'Intendant de °mm1io°n

JußÎice, Police et Finances. f . .̂ CR.
Pour en cette fon&ion ouïr les plaintes qui feront-faites par les ses pot'oyrs

peuples, par les gens, de guerre, et tous autres; leur rendre bonne et
briéve Juftice.

Procéder côntre les- coupables de touts crimes ; reur faire et jar
faire le procès jufqu'à jugement défiitif et exécution d'icelui, appd-
lant avec lui le nombre de Jugés.et Gradués porté par les ordon-

nances.
Préfider au. Confeil Souverain, en. labfeace du Goi.verrreur G»-

néral. Edirs-èror-

Tenir la main- à. ce que tous les Juges inférieurs du dit- pays et doiinanesdu-
touts autres Officiers- de Jufice, foient maintenus en leurs fon&ions;. royaume, ct

coûtune de
que le Confeil Souveraim, au quel il préfidera {ainfi-gue dit ef) juge Paris.

-toutes matiéres civiles et criminelles conformément aux Edits et Or-
donnances du royaume, .et à. la. Coûunie 'de la P-évùté et Vicomtd
de. Paris.

Faire avec fe- dit Confeil Souverain tous res régfements néceffàires oor i
pour la ·Police "générale. du pays; les quels réglements il fera exécu-
ter par les Juges. fubalternes : et que dans le cas où il eftimeroit plus
a propos et néceffaire pour le bien du fervice de Sa Majefté, foit par-
les difficultés ou le retardement de faire les dits réglèments avec le
dit Confeil, le pouvoir lui eft donné de les faire feul en miatiéres
civiles,' et de tout ordonner ainfi qu'il jugera. être jufre et à. propos,

Déclaration du Roi, du 5 Jun, 1675. Dlarti"n
Q~~~~i~ 5of-m 1'ta6if7Set Ic du Roi, au

Qu confirme l'établiffement fait du Confeil Souverain par 'Edit R. A. fol. 3.
du,mois d'Avril, 1663 qui fera exécu*té7 fuivant-fa forme -et teneur R°.

en ce qui n'y fera poit dérogé par ces préfentes;. et qui.déclare
que le dit Confeil- foit à toujours compofé, du Gouverneur et A1"gndtB
Lieutenant Général; de l'Evêque, et en fon abfence de fôn Grånd fe ilsouverain
Vicaire, de l'Intendant, de fept Confeilers, d'un Procureur Général e" 75

et d'un Greffier, aux quels offices Sa Majeßté pourvoira à l'avenir de
-plein droit, s'en réfervant la nommination -et qui veut que l'tnten- ''Itendant Yfera l' office de
dani, qui aura la troifiéme place,..demande les avis, comme Préfi- Premiergi>rei-
dent du dit Confeil, recueille, les voix et prononce les -Arrêts, et ait de
les niêmes fonaions et-jouïffe des mêmes avaitages que les premiers
Préfidents dés Cours, de France, &c.

. Ordre'du Roi, du 20 -May, 1676. ara e da Ro*,

domi e pouvoir à Meffieurs le Comte de Frontenac et Duchef- fol. 64. R..

neazu,- Gouverne.ur -et Intendant, de donnerdes conceffions de ter- Conccfrîonsde
.1 1 terres,

res, tat aux. anciens habitants qu'à ceux qui viendront s'établir au
dit;pays, à condition .que les dites- conceffions feront repréfentées à .
Sa Majcýé, dans l'année de leur date, - pour- être confirmées; et
qu'elles feront déclarées nulles faute de ce faire, après le-dit temps
pafié et voulant que les dites conceffions ne foient accordées qu'à

condition.
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